
Compte Rendu du Conseil Municipal du Mardi 12 Novembre 
2014 
 
Présents : Fabienne PERN-SAVIGNAC, Patrick OGBURN, Gérard BOUISSET, Georgette  
TILLON, Cathy BAYOL, Jocelyne CAROMELLE, , Philippe DAURE, Alexandre TARTINI, 
Françoise RÉVELLI, Damien COURDESSES, Eric DUJARDIN, Patricia SERAYSSOL, 
Nicole CASTEX, Claude JOUANY . 
 
Absent : Jean-Luc CAGNAC. 
 
Secrétaire de Séance : 
 Cathy BAYOL 
 
Madame le Maire donne lecture du dernier compte rendu, approuvé et paraphé par tous. 
 
I - DÉLIBÉRATIONS :  
 
1 – Prix des concessions cimetière et des alvéoles au columbarium. 
Madame le Maire rappelle les tarifs appliqués en 2014 concernant le prix du mètre carré du 
terrain des concessions cimetière soit 40 € et celui d’une alvéole (4 places) du columbarium : 
500 €. Après échange, le Conseil Municipal décide de maintenir les mêmes tarifs pour l’année 
2015. 
 
Madame le maire propose de voter pour accepter cette proposition : 
 
POUR :  14   CONTRE : 0    ABSTENTION : 0 
 
 
2 - Modalités de location de la salle des fêtes. 
Madame le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal les modalités de location de la 
Salle des fêtes, à ce jour et fait de nouvelles propositions : 

 
1 – Gratuité de location, pour chaque association Montricounnaise une fois par an. 
2 – Une contribution forfaitaire aux frais de chauffage de 100 €. 
3 – Une caution de 500 € rendue en échange des clés après inventaire et état des lieux. 
4 – Les réservations se font en Mairie sous réserve de la présentation d’une attestation 
d’assurance et du chèque de caution. 
5 – La remise des clés se fait sous réserve des pièces précédentes plus un chèque d’un 
montant égal à la location. 
6 – Lors de la restitution des clés, un état des lieux minutieux est pratiqué. 
7 – Si désistement moins de 30 jours avant la date d’utilisation, sauf cas de force majeure 
justifiée, la location sera due. 

 

Les tarifications suivantes pour la Salle Claudius SAVY : 
 

1) associations communales : 
. pour repas ou goûter dansant (kermesse…) sans contrepartie financière, du lundi au jeudi : 
gratuit                              
. pour manifestations avec contrepartie financière (bal, concert, loto…) 
  Semaine et week-end : 120 €        



 
2) particuliers : 
. de la commune, pour 1 jour, du lundi au jeudi :  100 €, 
        week-end ou veille de jour férié ou jour férié : 150 € 
 
.extérieurs à la commune, pour 1 jour du lundi au jeudi 200 €, 
                                          week-end  ou veille de jour férié et jour férié, 350 €, 
 
Madame le maire propose de voter pour accepter ces propositions : 
 
POUR :  14   CONTRE : 0    ABSTENTION : 0 
 
 
3 – Suppression d’emploi permanent à temps complet :  
Suite à l’avis favorable du Comité Technique Paritaire du 18 septembre 2014, il conviendrait 
de supprimer l’emploi permanent d’adjoint technique 2ème classe concernant l’entretien et la 
cantine scolaire de la collectivité actuellement fixés à 35 heures suite à réussite à l’examen. 
 
Madame le maire propose de voter pour accepter cette proposition : 
 
POUR : 14    CONTRE : 0    ABSTENTION : 0 
 
 
4 – Décision modificative : 2 ouvertures de crédits 
Madame le Maire informe l’assemblée que suite à l’acquisition d’une tondeuse John DEERE 
et d’un tracteur New Holland, des propositions de financements intéressants nous ont été 
faites. Il y a donc lieu d’ouvrir les crédits tant en dépenses qu’en recettes, ces prévisions étant 
méconnues lors de l’élaboration du projet. 
 
Dépenses : Compte 1641   : 23 000 €, 
                  Compte 21318 : 33 000 €, 
Recettes :  Compte 1641   : 56 000 € 
 
Madame le maire propose de voter pour accepter cette proposition : 
 
POUR : 14    CONTRE : 0    ABSTENTION : 0 
 
 
5 – Projet d’éclairage public « lié au renforcement BT P18 La Tour » – Convention de 
mandat.  
 
Madame le Maire expose aux membres du Conseil Municipal qu’il est envisagé de confier la 
réalisation du projet d’éclairage public « lié au renforcement BT P18 La Tour » au SDE. 
Elle précise que ce mandat porterait sur les missions suivantes : 
. définition des conditions administratives et techniques selon lesquelles les ouvrages seront 
étudiés et exécutés, 
. gestion des marchés  de travaux et fournitures avec les entreprises adjudicataires du marché 
d’électrification rurale, 
. versement de la rémunération des entreprises selon le bordereau des prix unitaires en 
vigueur, 



. suivi et contrôle des études et des travaux avec réception de ces derniers, 

. gestion administrative, financière et comptable de l’opération,  

. actions en justice et d’une manière générale tout acte nécessaire à l’exercice de ces missions. 
Madame le Maire précise que l’enveloppe prévisionnelle affectée à ce projet est estimée à 
11 750 € TTC. 
Elle indique en outre que la rémunération du S.D.E.T.G. pour la conduite de cette opération, 
en sa qualité de mandataire est de 3.5  % du montant hors taxe des travaux. 
En ce qui concerne le financement de cette opération, Madame le Maire rappelle que cette 
opération pourra bénéficier d’une subvention du S.D.E.T.G. de 40 % du montant total hors 
taxes des travaux plafonnés à 22 900 €. 

 
Madame le Maire propose donc au Conseil Municipal de l’autoriser à confier au Syndicat 
Départemental d’Energie un mandat de maîtrise d’ouvrage pour la réalisation de l’opération 
précitée. 
 
Madame le maire propose de voter pour accepter cette proposition : 
 
POUR : 14    CONTRE : 0    ABSTENTION : 0 
 
 
6 – Projet d’éclairage public « Chemin du Sourbié Haut et Sud » – Convention de 
mandat.  
Madame le Maire expose aux membres du Conseil Municipal qu’il est envisagé de confier la 
réalisation du projet d’éclairage public « Chemin du Sourbié Haut et Sud ».  
Elle précise que ce mandat porterait sur les missions suivantes : 
. définition des conditions administratives et techniques selon lesquelles les ouvrages seront 
étudiés et exécutés, 
. gestion des marchés  de travaux et fournitures avec les entreprises adjudicataires du marché 
d’électrification rurale, 
. versement de la rémunération des entreprises selon le bordereau des prix unitaires en 
vigueur, 
. suivi et contrôle des études et des travaux avec réception de ces derniers, 
. gestion administrative, financière et comptable de l’opération, 
. actions en justice et d’une manière générale tout acte nécessaire à l’exercice de ces missions, 
et l’accomplissement de tous actes afférents aux attributions mentionnées ci-dessus. 
Madame le Maire précise que l’enveloppe prévisionnelle affectée à ce projet est estimée à 9 
900 € TTC. 
Elle indique en outre que la rémunération du S.D.E.T.G. pour la conduite de cette opération, 
en sa qualité de mandataire est de 3.5  % du montant hors taxe des travaux. 
En ce qui concerne le financement de cette opération, Madame le Maire rappelle que cette 
opération pourra bénéficier d’une subvention du S.D.E.T.G. de 40 % du montant total hors 
taxes des travaux plafonnés à 22 900 € sous réserve toutefois des droits à subvention  de la 
commune au moment de la facturation des travaux. 

 
Madame le Maire propose donc au Conseil Municipal de l’autoriser à confier au Syndicat 
Départemental d’Energie un mandat de maîtrise d’ouvrage pour la réalisation de l’opération 
précitée. 
 
Madame le maire propose de voter pour accepter cette proposition : 
 



POUR : 14    CONTRE : 0    ABSTENTION : 0 
 
7 – Transfert de gestion des Certificats d’Economie d’Energie. 
 
Madame le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que lorsque la commune engage 
des travaux d’amélioration des performances énergétiques sur des équipements et bâtiment de 
son patrimoine, il est possible d’obtenir des certificats d’économies d’énergies (CEE) 
introduits par la loi d’orientation énergétique de juillet 2005. Ces certificats peuvent ensuite 
être valorisés et représenter une ressource financière 
 
. Madame le maire propose de désigner le SDE82 « tiers regroupeur » des CEE au sens de  
l’article 7 du Décret n°2010-1664 du 29 novembre 2010 relatif aux CEE, jusqu’à la fin de la 
deuxième période nationale fixée au 31 décembre 2014, date définie selon l’article 1er du 
décret n°2013-1199 du 20 décembre 2013 modifiant le décret n°2010-1663 du 29 décembre 
2010 ; 
. d’approuver la Convention relative au transfert et à la revalorisation des certificats 
d’énergies au SDE 82 : 
. d’autoriser le Maire à signer tous documents à intervenir dans ce cadre et notamment la 
Convention de partenariat pour le transfert et l’attestation de cession des CEE établies entre la 
commune et le SDE 82. 
 Madame le maire propose de voter pour accepter cette proposition : 
 
POUR : 13    CONTRE : 0    ABSTENTION : 1 
 
QUESTIONS DIVERSES :  
 

- Madame le Maire rappelle que les 4 membres de la succession Jacquot ont donné leur 
 accord pour la vente du terrain (parcelle D25) situé chemin des jardins. 

 
- Journée du 11 décembre : journée du PPRI (Plan de Prévention des Risques 

 Inondation), 
 

- Samedi 15 novembre : Inauguration de l’Allée des Pupilles de la Nation, cérémonie 
 à 11 heures, vin d’honneur offert par la municipalité, 
 
 
La séance est levée à 22 h 45 mn. 


